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Bonjour à tous, 

Au cours des derniers mois, nous avons instauré des programmes qui ont un 

impact réel sur la vie de millions de personnes partout au pays.  

Prenez par exemple le Rose and Crown, un pub de Canmore, en Alberta.  

Puisqu’ils se préparaient à accueillir de nouveau des clients, ils ont utilisé la 

subvention salariale pour réembaucher 15 employés. 

Et ils ont obtenu un prêt par l’entremise du Compte d’urgence pour les entreprises 

canadiennes pour pouvoir acheter de l’équipement de protection individuelle, des écrans 

en plexiglas et des stations supplémentaires de lavage des mains pour respecter les 

consignes de santé publique. 

C’est une bonne nouvelle pour les gens qui sont maintenant de retour au travail et 

pour les gens du coin s’ennuyaient de leur commerce préféré.  

Quand cette crise a commencé, beaucoup de gens ont perdu leur emploi du jour au 
lendemain. 

Ils ne savaient pas comment ils allaient nourrir leur famille ou payer leurs factures.  

Notre gouvernement a donc réagi rapidement et de façon substantielle pour offrir un 

soutien aux Canadiennes et aux Canadiens grâce à des programmes comme la 

Prestation canadienne d’urgence et la Subvention salariale d’urgence du Canada.  

Trois mois plus tard, nous approchons maintenant du moment où notre pays peut 

commencer graduellement et en toute sécurité à redémarrer certaines parties de 

l’économie. 

Mais, je ne vais pas vous le cacher.  

Nous avons encore beaucoup de chemin à parcourir. 



Certains secteurs vont se retourner plus rapidement que d’autres. Plusieurs travailleurs 

vont pouvoir du travail, mais pas tout le monde. 

Au cours des derniers mois, les Canadiens ont pu compter sur la Prestation 

canadienne d’urgence (PCU) pour les aider à traverser cette période difficile.  

Et la réalité est que même si certains commerces commencent à rouvrir, nombreux 

sont ceux qui ont encore besoin de ce soutien pour payer leurs factures pendant qu’ils 

cherchent du travail. 

C’est pourquoi j’annonce aujourd’hui que nous prolongerons de huit semaines l’admissibilité 

à la PCU. 

Donc, si vous avez reçu la PCU et que vous ne pouvez toujours pas travailler (puisque 

vous êtes incapable de trouver un emploi ou que ce n’est tout simplement pas possible) 

vous continuerez d’obtenir ce montant de 2 000 $ par période de quatre semaines. 

Au cours des prochaines semaines, notre gouvernement se penchera sur les pratiques 

exemplaires internationales et surveillera l’économie et la progression du virus, afin de voir 

quels changements, le cas échéant, doivent être apportés au programme pour qu’un plus 

grand nombre de personnes reçoive un soutien adéquat. 

Mais je veux être très clair avec les Canadiennes et les Canadiens. 

Notre objectif est de nous assurer que la PCU donne les meilleurs résultats possible 

pour vous. 

Notre gouvernement continuera d’être là pour vous. 

Cette pandémie représente un défi sans précédent pour notre pays. 

Et nous allons nous assurer que tous nos programmes de soutiens, dont la Subvention 

salariale d’urgence du Canada et l’assurance-emploi, fonctionnent efficacement pour 

remettre les Canadiens sur pied. 

C’est aussi en grande partie pour cette raison que j’ai proposé d’appuyer les provinces et 

les territoires en leur versant 14 milliards de dollars pour veiller à ce que vous ayez accès à 

des services de garde d’enfants, que des tests et des dépistages soient effectués et que 

votre milieu de travail soit sécuritaire. 

À mesure que la situation évolue, notre réaction aussi doit évoluer. 

Et c’est ce que nous allons continuer de faire. 

J’aimerais conclure ce matin avec des nouvelles concernant la frontière canado-américaine. 



Je peux maintenant confirmer que le Canada et les États-Unis se sont encore une fois 

entendus pour prolonger de 30 jours les mesures actuelles en place le long de notre 

frontière, soit jusqu’au 21 juillet. 

C’est une décision importante qui assurera la sécurité des habitants de nos pays respectifs 

alors que nous continuons à lutter contre la COVID-19. 


